
Scolarité
Dans ses 3 écoles primaires et ses 4 écoles maternelles, la Ville propose aux parents une offre
complète en matière de scolarité. De l'inscription à la garderie en passant par la restauration, les
services se mobilisent pour accompagner les enfants toute la journée du matin, jusqu'au soir.

Les services de la ville en matière de scolarité dans les écoles de la ville :

- Préinscriptions et dérogations 

Les préinscriptions dans les écoles publiques pour la rentrée 2012 ont débuté en mairie auprès
du service scolaire. Le service vous accueille du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à
17h (18h15 le jeudi). 
Simplifiez-vous la vie : remplissez le document de préinscription avant votre venue en mairie et
gagnez du temps !

Fiche de préinscription 2012-2013

Dérogation interne 2012-2013  (pour les écoles marquettoises)

Les inscriptions pour l?école Saint-Joseph s?effectuent sur rendez-vous avec Mme LIAGRE,
directrice de l?établissement de la rue de Lille (tél. 03 20 06 22 93).

- Garderie matin et soir

- Restauration municipale

- Etudes surveillées
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